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FRANCE 2030
L’ENTREPRISE LISI AUTOMOTIVE FORMER SOUTENUE PAR L’ETAT A HAUTEUR DE
916500€

La  filière  automobile  fait  face  aujourd’hui  à  de  profonds  bouleversements  liés  aux  enjeux
environnementaux et sociétaux, aggravés par l’impact des crises sanitaires et russo-ukrainienne .

Avec le plan d’investissements France 2030, l’État s’engage à mobiliser des moyens conséquents
pour  accompagner  dans  la  durée  les  besoins  de  transformations  profondes  et  rapides  des
entreprises de la filière automobile, dont l’objectif fixé par le Président de la République est de
produire, en France, 2 millions de véhicules électriques d’ici à 2030.

Ainsi, l’appel à projets  « Diversification des sous-traitants de la filière automobile » dont le but
s’inscrit  pleinement dans le cadre de cette ambition du plan France 2030,  vise à soutenir  les
projets  de  diversification  et  d’investissement,  portés  par  des  sous-traitants  de  la  filière
automobile, qui souhaitent : 

• diversifier leurs activités au sein de la filière automobile pour produire des solutions qui
seront essentielles à la mobilité de demain

• diversifier  leurs  activités  pour  se  positionner  sur  d’autres  secteurs  hors  automobile
(aéronautique,  ferroviaire,  nucléaire,  bornes  de  recharge  électrique  ou  hydrogène,
machines industrielles, etc.).

Les entreprises ciblées par cet appel à projets devront avoir réalisé au moins 15 % de leur chiffre
d’affaires dans la filière automobile au cours des deux dernières années.
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L'AAP portant sur des projets de minimum 500 000€ pour les startups / PME et ETI et de 2 millions
pour les grandes entreprises.

Après 4 lauréats lors de la première relève de l’appel à projets, ce sont 10 nouveaux lauréats qui
viennent d’être annoncés pour la Bourgogne-Franche-Comté dont l’entreprise LISI AUTOMOTIVE
FORMER basée à Delle, qui se voit attribuée une aide de 916 500€ .

Ce site est spécialisé dans la production de fixations vissées pour l’automobile (constructeurs et
équipementiers).  Les  principaux  procédés de fabrication sont  la  frappe  à  froid,  le  roulage,  le
traitement thermique et le contrôle qualité à 100%.

Le projet Transformation Delle vise à répondre à la nouvelle typologie des fixations destinées aux
véhicules électriques (vis longues et fines et ajout d’un manchon étanche) en modernisant le parc
machine, en améliorant la compétitivité du site (industrie 4.0) tout en respectant les exigences de
propreté exigées par les donneurs d’ordre.

Pour rappel, LISI AUTOMOTIVE FORMER basée à Delle a déjà été lauréat en 2020 de l’AAP France
Relance  « Fonds  de  Modernisation  Automobile»  à  hauteur  de  800  K€  pour  son  projet  de
production  de  vis  Leadscrew  (920  K€  d’investissements),  toujours  dans  le  cadre  du
développement de nouveaux programmes destinés aux véhicules hybrides et électriques.

Les lauréats en Bourgogne Franche-Comté
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https://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/content/download/30191/214592/file/20221220_CP_Laureat_AAP_diversification-BFC.pdf

